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N/Réf.:  27035  

Objet :  Demande d’accès à des documents – Décision 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 17 mai 2024 
visant à obtenir, depuis le 1er novembre 2022, toutes études, notes, plans d’action 
ou sommaires décisionnels concernant l’exclusion d’organismes en parrainage de 
réfugiés, dans le programme de parrainage collectif.  

À ce sujet, nous vous transmettons ci-joints à la présente les documents visés et 
détenus par le Ministère. Nous vous informons que la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi) 
prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9 al. 2, 53 
et 54 de la Loi (en annexe), l’accès à certains renseignements est refusé. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante :  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

Tabita Nicolaica 
Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j.

Originale signée par :



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 
 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors 
qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-
publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier.  

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
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o présenter une demande d'engagement pour le compte d'une autre personne;  
o recevoir, directement ou indirectement, une somme d’argent ou toute autre forme de 

compensation financière de la part de la personne réfugiée parrainée, des membres de sa 
famille, de sa parenté, ou d'une tierce personne en échange de la présentation de la demande 
d'engagement ou dans le but de subvenir aux besoins essentiels de la personne parrainée et 
des membres de sa famille. 

• En interdisant les dépôts, le Ministère cherche à préserver l’intégrité du programme et ainsi à assurer 
que : 

o Les personnes réfugiées parrainées soit prises en charge correctement par leurs garants;  
o Les garants détiennent réellement les fonds nécessaires pour assumer entièrement leur 

parrainage, tel que requis par le Règlement;  
o La personne parrainée, par le biais de membres de la famille au Québec ou autre personne 

tierce, ne finance pas elle-même son parrainage;   
o Toute surenchère, qui pourrait découler de la pratique de dépôts de sécurité, soit évitée dans 

le cadre de ce programme contingenté; 
o Les personnes réfugiées à l’étranger n’ayant pas de famille au Québec puissent conserver un 

accès au programme. 
• Rappeler que la TCRI doit pour ses prochaines interventions se conformer à la Loi sur la transparence 

et l’éthique en matière de lobbyisme (Loi) :  les représentants d’un organisme sans but lucratif qui 
communiquent verbalement ou par écrit avec un titulaire de charge publique dans le but notamment 
d'obtenir un avantage, une orientation ou des modifications au cadre réglementaire sont assujettis à 
la  (Loi).  D’ailleurs, dans le cas présent, l’action prise par les représentants de la TCRI était une activité 
couverte par la Loi.  

 
Comparaisons avec les programmes de parrainage privé des réfugiés (PPPR) d’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada 

  

  
 

  
 

• Le Ministère a, pour sa part, cherché à éliminer les risques par la voie des conditions 
réglementaires. Le Québec a donc resserré les conditions de ce programme à vocation 

 
 
 
 
 
 
 

  
2 Utilisation de documents frauduleux, insuffisance de l’aide à la réinstallation et du soutien financier fournis par les répondants, 
cas d’exploitation financière de personnes réfugiées et de leur famille. Source : Présentation PowerPoint, Programme de 
réinstallation des réfugiés du Canada, IRCC, p. 10. 
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Annexe - Historique du dossier   
 

• En 2018, le Ministère constatait déjà que des organismes souscrivaient des engagements au nom 
d’autres personnes qui prenaient en charge les responsabilités liées au parrainage. Par 
conséquent, les responsabilités et obligations des garants ont été resserrées lors de l’adoption du 
RIQ. 

• La formule mixte de garant, qui permettait à un organisme et un résidant du Québec de souscrire 
un engagement de manière conjointe, a également été abolie, car elle était très peu utilisée et 
que le plan d’accueil et d’intégration la rendait inutile. En effet, le plan permet que d’autres 
personnes que les garants participent à l’établissement des personnes parrainées.  

• Après l’introduction du RIQ en 2018, le Ministère a constaté qu’il y avait encore des enjeux 
d’intégrité dans le programme et a suspendu, entre novembre 2020 et novembre 2021, la 
réception des demandes pour les organismes afin de mener des examens approfondis.  

• En 2022, le Ministère a procédé à une révision du programme pour en renforcer l’intégrité. Le 
statut d’organisme de bienfaisance a été exigé. La disposition encadrant l’interdiction de tirer 
profit a été élargie aux demandes d’engagement.  

• Le Ministère a clarifié qu’il est interdit de présenter une demande pour le compte d’une autre 
personne afin que cette dernière se soustrait aux exigences réglementaires, notamment dans le 
but d’en tirer profit. Cet élément a d’ailleurs été intégré dans les formations offertes par la TCRI 
aux organismes et groupes de parrainage.  

 

 
 

    

 

 




